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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : M1609 - Secrétariat et assistanat médical ou médico-social 
 

 
 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 

Secrétaire assistant médico-social 
 

Le titre professionnel Secrétaire assistant médico-social1 niveau IV (code NSF : 324 t) se compose de trois activités types, chaque activité type 
comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles 
(CCP). 
 
Le secrétaire assistant médico-social assure, au sein des structures 
sanitaires, médico-sociales ou sociales, l'accueil et la prise en charge des 
patients et des usagers, la planification des activités du service, le 
traitement et le suivi administratif des dossiers, la coordination des 
opérations liées au parcours des patients ou des usagers. 
Il exerce sous l'autorité d'un professionnel de santé ou d'un chef de 
service, d'un cadre administratif ou d'un coordinateur de secrétariats d'une 
structure sanitaire, médico-sociale ou sociale dans le respect des 
procédures et de la réglementation en vigueur et en utilisant la 
terminologie et les techniques spécifiques au secteur. Il travaille au sein 
d'une équipe pluridisciplinaire et est l'interface entre tous les intervenants 
et le public accueilli. 
Il réalise des tâches diversifiées liées à la spécialisation médicale, médico-
sociale ou sociale du pôle ou du service dans lequel il exerce : admissions, 
renseignements socio-administratifs, saisie d’actes et de prestations, 
facturation, saisie de comptes rendus médicaux ou opératoires, avec un 
degré d'autonomie et de responsabilité variable selon le contexte. 
La mission d'accueil est essentielle : la qualité relationnelle, le respect de 
l'éthique et de la déontologie sont primordiaux dans la tenue de l'emploi. 
Le secrétaire assistant médico-social évalue la demande des usagers ou 
des patients avec discernement, les renseigne, les conseille et les oriente 
en prenant en compte la dimension sociale, de façon à faciliter le travail 
des professionnels de santé ou des travailleurs sociaux, dans le cadre de 
sa délégation de responsabilités. 
Ayant accès à des informations confidentielles, le secrétaire assistant 
médico-social est soumis aux règles du secret professionnel et, dans le 
secteur sanitaire, exerce son métier dans le respect de la « loi relative aux 
droits des malades et à la qualité du système de santé » et de la « loi de 
modernisation de notre système de santé ». 

Les conditions d'exercice de l'emploi varient selon la taille et la typologie 
des structures - publiques ou privées - dans lesquelles le secrétaire 
assistant médico-social pratique son métier. Dans le milieu hospitalier, il 
est un relais d'information central entre le patient, le médecin, l'équipe 
soignante et les autres services de l'institution. Il assiste une équipe 
pluridisciplinaire (médecins, équipe soignante, cadres administratifs) et 
assure la gestion administrative dans le cadre d'une organisation 
optimisée du parcours de soins des patients, sous l'autorité d'un ou 
plusieurs responsables (médecin, cadre de pôle, coordinateur de 
secrétariats médicaux…). Le port d'une blouse est souvent requis. Dans 
certains pôles de soins, il a également le rôle de collaborateur auprès du 
responsable du pôle incluant des responsabilités plus élargies pouvant, 
parfois, nécessiter la pratique de l'anglais. Dans les secteurs social et 
médico-social, il peut être amené à participer au montage de dossiers de 
demandes d'aide financière et à l'élaboration de tableaux de suivi de 
budgets. 
Travaillant dans un environnement informatisé, rompu à la saisie 
informatique rapide, il utilise couramment les outils bureautiques et de 
dictée numérique, les outils de communication et de partage de 
l'information, ainsi que des progiciels ou logiciels spécifiques à l'activité : 
gestion du dossier du patient ou de l'usager, planification et gestion des 
rendez-vous. Il est amené à utiliser de plus en plus couramment des 
logiciels de « reconnaissance vocale » et, d'une manière générale, le 
système d'information de la structure. 
Les contraintes d'horaires, le travail en équipe, le face-à-face avec des 
publics en grande difficulté (patients ou usagers), la multiplicité des 
tâches administratives impliquent, de la part du secrétaire assistant 
médico-social, une grande adaptabilité aux personnes et aux situations et 
des qualités humaines prépondérantes. 
 

____________________________________________________________________________________________________________________________
 

 CCP – Assister une équipe dans la communication des 
informations et l'organisation des activités 
 

 Produire des documents professionnels courants. 

 Communiquer des informations par écrit. 

 Assurer la traçabilité et la conservation des informations. 

 Accueillir un visiteur et transmettre des informations oralement. 

 Planifier et organiser les activités de l'équipe. 
 

 CCP – Assurer l'accueil et la prise en charge administrative du 
patient ou de l'usager 

 Renseigner et orienter le public dans un service sanitaire, médico-
social ou social. 

 Planifier et gérer les rendez-vous de patients ou d'usagers. 

 Assurer la prise en charge médico-administrative et sociale du patient 
ou de l'usager. 

 
 CCP – Traiter les dossiers et coordonner les opérations liées 

au parcours du patient ou de l'usager 
 

 Retranscrire des informations à caractère médical ou social. 

 Assurer le suivi et la mise à jour des dossiers de patients ou d'usagers. 

 Coordonner les opérations liées au parcours du patient ou de l'usager. 

 Elaborer et actualiser des tableaux de suivi dans un service sanitaire, 
médico-social ou social. 

 

 
 
 
 
 
 



 

 
MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RC ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RC ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE) 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RC. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RC ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère chargé de l’emploi.  
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


